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Bordeaux le 12 octobre 2009.
Le jugement a été rendu dans l’affaire des travailleurs marocains du Réolais.

Cette affaire scandaleuse d’utilisation de main d’œuvre étrangère s’était déroulée en 2003 sur huit villages du Réolais, avec treize employeurs prévenus, et vient d’être jugée par le Tribunal Correctionnel de Bordeaux.

Les travailleurs marocains, avec la CGT, s’étaient portés partie civile.

Les deux principaux patrons sont condamnés, l’un à 2 ans de prison dont 18 mois avec sursis, et l’autre à 3 mois avec sursis auxquels s’ajoutent des amendes et des dommages et intérêts pour un total de 1 600 € que percevront les salariés et la CGT.
Les petits propriétaires ont été relaxés.

D’autre part, les salariés retrouvent leurs salaires non payés.
L’audience du Tribunal avait apporté un éclairage sur cette utilisation dissimulée de main d’œuvre étrangère.
Les questions du Président, et le réquisitoire du Procureur de la République qui s’appuyait sur le rapport des Inspecteurs du Travail et du Juge d’Instruction, avaient démontré :
· Que le système de marchandage de la main d’œuvre était un consensus de création entre certains de ces employeurs girondins.
· Que c’était un système pour détourner les lois et les droits sociaux des travailleurs.

· Que la bonne foi prétendue des employeurs devait être rejetée.

· Qu’ils ne pouvaient ignorer la situation dont ont été victimes les salariés 

· Que la fin ne justifiait pas les moyens.
Si les employeurs ont tenté de se rejeter la responsabilité en argumentant qu’ils n’avaient pas « soi-disant » mesuré la gravité des faits, ils ont eu une attitude parfois difficile à écouter face aux conditions inhumaines dont ont été victimes les travailleurs, et n’ont jamais manifesté un quelconque regret, ni présenté d’excuses à ces salariés.
Au hasard du débat, on a entendu des employeurs répliquer « que c’était bon marché, qu’on prends au moins cher, que c’était avantageux, que c’était l’Europe et l’ouverture des frontières et qu’ils ne comprenaient pas pourquoi on leur cherchait des ennuis » etc.

Les inspecteurs du travail ont été vilipendés par les employeurs.

Il y a même une patronne qui, sans honte, s’était permis d’affirmer que ce n’était pas à elle d’être accusée mais aux salariés d’être accusés à sa place…?
Tous ces patrons avaient réclamé la relaxe, et l’un d’entre eux avait supplié le tribunal de ne pas inscrire une éventuelle condamnation dans son casier judiciaire car il était un élu local.( ?...)
13 employeurs prévenus sont originaires de plusieurs villages : Mongauzy, Esseintes, St Quentin de Baron, St Pierre de Bat, Mourens, Casseuil, Camiran, Bieujac.
Même si le Tribunal n’a pas suivi en totalité le Procureur et les parties civiles (salariés et CGT), il n’en reste pas moins que ce jugement est le résultat du courage et de la ténacité des travailleurs pour se voir rétablir leur dignité et réclamer justice sans lâcher prise durant 7 ans, avec le soutien de toute la CGT et au-delà de la CGT.

Les travailleurs et la CGT tiennent à remercier chaleureusement tous les militants/es et les organisations de la CGT qui les ont soutenus financièrement et moralement dès 2003, ainsi que le Secours Populaire de Cenon, la Mairie de Cenon, le Conseil Général, la Ligue des Droits de l’Homme, Médecins du Monde, la Pastorale des Migrants, l’ASTI etc.
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